
‘I
S

U
P

G
E

A
P

G
U

R
E

E
A

P

TO
U

R
S,

le
20

Janvier
2012

N.
R

g
M

IB
,m

/274a3’sqe
de

la
M

?J
rouir

(37)

2
E

tu
d

es
réalisées

B
o
u
y
g
u
es

Im
m

o
b

Ilier
D

ans
le

cadre
d’un

projet
im

m
obilier

(im
m

eubles
de

logem
ents

collectifs)
localisé

sur
b

partie
Sud

de
A

l’atten
tIo

n
d

e
M

.
B

L
O

T
l’em

prise
des

terrains
de

la
N

ouvelle
R

épublique
situés

au
232,

avenue
de

G
ram

m
ont

à
T

ours
(37),

la
société

B
oiqgues

Im
m

obilier
a

m
andaté

BU
RG

EA
P

pour
la

réalisation;
19,

n
ie

E
d

o
u

ard
V

aillan
t

d’une
étude

historique
et

docum
entaire

(rapport
BU

RG
EA

P
R

T
r44I

du
25/08/2010);

3
7
0
0

0
T

O
U

R
S

d’un
diagnostic

initial
de

pollution
des

sols
(rapport

BU
RG

EA
P

R
Tr446

du
10/09/2010)

•
d’un

diagnostic
de

la
qualité

des
eaux

souterraines
(rapport

BU
RG

EA
P

R
Tr459

du
07/10/2010);

•
d’un

diagnostic
com

plém
entaire

de
pollution

des
sols

et
de

l’air
du

sol
(rapport

BU
RG

EA
P

R
Tr484

du
03/1212010),

O
bjet

:T
O

U
R

S
(37)—

Site
de

la
N

ouvelle
R

épublique
A

nalyses
des

R
isques

R
ésiduels

et
recom

m
andations

de
gestions

des
pollutions

3
H

isto
riq

u
e

du
site

M
onsieur,

Les
parcelles,

objet
du

projet
im

m
obilier,

présentent
une

surface
d’environ

1
ha

et
sont

localisées
au

Sud
du

site
de

la
N

otrv&
le

R
épublique.

Elles
sont

ad
illem

en
t

occupées
par

des
voiries,

des
parkings,

des
espaces

V
euillez

tm
crver

ci-dessous
notre

A
nalyse

des
R

isques
R

ésiduels
(ARR)

relative
à

votre
am

énagem
ent

de
la

verts,
un

poste
de

garde
et

un
poste

de
livraison

ED
F.

parte
Sud

du
site

de
b

N
ouvelle

R
épublique

à
Tours

com
plétée

des
recom

m
andations

de
gestion

des
L’étude

historique
(rapport

BURGEAP
RTr441

du
25/08/2010)

a
m

ontré
;

pollutions
identifiées

au
droit

du
site,

•
de

1908
à

1978,
la

présence;

o
en

partie
O

uest,
d’un

bâtim
ent

d’entreposage
de

m
archandises

appartenant
à

la
société

D
ocks

de
FrarK

e;
t

R
ésu

m
é

n
o
n

tech
n

iq
u
e

o
en

parte
E

st
de

m
aisons

et Jardins
de

particuliers;
La

société
B

otrygues
Im

m
obilier

a
acquis,

afin
d’y

réaliser
un

projet
im

m
obilier,

des
parcelles

d’une
surface

•
de

1978
à

1982,
les

bâtim
ents

appartenant
à

la
société

D
ocks

de
Fiance

ainsi
que

les
m

aisons
des

d’environ
1

ha
localisées

en
parte

Sud
du

site
de

b
N

ouvelle
R

épublique
à

T
ours

(37),
D

ans
le

cadre
de

cette
particuliers

sont
détruits.

Le
site

reste
en

friche;
acquisition,

la
société

8oiqgues
Im

m
obilier

a
fait

réaliser
des

études
visant

à
déterm

iner
b

qualité

en
1982,

le
site

est
acheté

par
la

ville
de

T
ours

afin
d’y

accueillir
les

locaux
adm

inistratifs
et

environnem
entale

des
sols,

de
l’air

du
sol

et
des

eaux
souterraines

au
droitdu

site,

dim
prim

erle
du

journal
la

N
ouvelle

R
épublique.

Les
travaux

débutent
en

1984.
depuis

le
site

étudié
ces

études
ont

m
is

en
évidence

l’existence
de

légères
dégradations:

com
prend

des
parkings,

une
voirie,

un
espace

vert,
un

poste
de

garde
et

un
poste

de
livraison

ED
F.

de
la

qualité
des

sols
en

parte
Est

du
site,

liée
à

la
présence

de
rem

blais
issus

de
la

dém
olition

des
Il

ressort
de

ces
S

ém
ents

historiques,
que

les
activités

passées
au

droit
de

la
zone

d’étude
sont

peu
bâtim

ents
existants

avant
lim

plantation
de

la
N

ouvelle
R

épublique
(avant

1982)
susceptibles

d’avoir
engendrées

une
pollution

du
site,

T
outefois,

la
présence

de
rem

blais
de

m
auvaise

qualité
ou

de
déblais

de
dém

olition
n’a

pu
peut

être
exdue,

•
de

la
qualité

des
eaux

souterraines
principalem

ent
par

la
présence

de
nickel

(teneurs
légèrem

ent
supérieures

à
la

valeur
pour

les
eaux

potables),
Les

teneurs
m

esurées
au

droit
du

site
sont

classiquem
ent

rencontrées
dans

les
eaux

souterraines
baignant

les
bordures

du
cher

où
de

nom
breuses

zones
sont

rem
blayées,

4
S

y
n

th
èse

d
es

d
iag

n
o
stics

d
e

l’état
d
es

m
ilieu

x
D

ans
le

cadre
de

la
m

ise
en

évidence
de

ces
légers

im
pacts,

il
e

été
réalisé

une
évaluation

des
risques

sanitaires
pour

les
futurs

occupants.
C

ette
évaluation

aéré
effectuée

sur
la

base
du

projet
d’am

énagem
ent

du
Suite

à
cette

étude,
Il

a
été

engagé
sur

le
site,

par
la

société
B

ouygues
Im

m
obilier,

des
diagnostica

de
la

site
(dont

le
recouvrem

ent
des

sols
existants)

et
d’hypothèses

d’exposition
des

futurs
occupants

sécuritaires
qualité

des
sois,

des
eaux

souterraines
et

de
l’air

du
sol

(rapports
BU

RG
EA

P
R

Tr446
du

10/09/2010,
R

Tr459
(tem

ps
d’exposition,

caractéristiques
des

sols,..).
L’évaluation

ainsi
réalisée

a
m

ontré
l’absence

de
risques

du
07/10/2010

et
R

Tr484
du

03/1212010).
sanitaires

Inaoceptables
pour

les
futurs

occupants,

A
u

regard
de

l’ensem
ble

des
constats

et
résultats

des
investigations

réalisées
sur

site,
il

ressort
les

M
algré

l’absence
de

risques
sanitaires

liée
à

la
qualité

des
m

ilieux
(sols,

air
du

sol
et

eaux
souterraines),

ila
points

suivants;
toutefois

été
recom

m
andé

de
prendre

les
m

esures
de

gestion
suivantes;

•
p

o
u

r
les

sols,
la

présence:
•

recouvrem
ent

des
sois

existants
par

des
sols

sains
(espaces

v
ert),

des
dallages

(bâtim
ent),

des

o
d’une

couche
de

rem
blais

dont
l’épaisseur

varie
de

0,6
et

4,0
n

(volum
e

estim
é

à
voiries

ou
des

parkings
perm

ettantde
garantir

l’absence
de

contact
direct

avec
les

sols
existants;

22
000

m
’);

•
de

gérer
les

m
atériaux

excavés
et

considérés
com

m
e

non
inertes

en
filières

agréés;

o
de

quelques
déchets,

en
faible

proportion,
au

sein
des

rem
blais,

principalem
ent

des
déchets

•
le

strict
respect

des
consignes

habituelles
d’hygiène

et
de

sécurité
du

dom
aine

du
8W

lors
de

la
du

bâtim
ent,

ainsi
que

quelques
déchets

m
énagers

et
quelques

m
âchefers;

réalisation
du

chantier,

A
27402

—
site

NR
—

T
ours

I
A
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—
T
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S
U

R
S

SA
P

o
des

concentrations
arom

aliques
en

m
étaux

et
m

étalloïdes
(légèrem

ent
supérieures

aux
valeurs

du
bruit

de
fond

géechim
ique

dans
des

sols
ordinaires

agricoles,
IN

RA
,

1997)
m

ais
ne

présentant
pas

de
caractère

lixiviable:

•
de

Façon
généralisée,

en
cuivre,

m
ercure,

plom
b

et
zinc;

•
de

façon
ponctuelle,

en
arsenic

et
en

cadm
ium

;

o
de

façon
génèrabsée,

des
concentrations

faibles
enH

A
P

(m
axim

um
pour

la
som

m
e

des
16

de
32

m
g/kq),

oependant
inférieures

au
se,M

des
déchets

inertes;

o
ponctuellem

ent
quelques

concentrations
notables

en
hydrocarbures

C
lO

-lO
(m

axim
um

de
496

m
g,’kg)

et
en

PŒ
(m

axinism
i

de
1,4

m
aJkg

en
som

m
e

des
7

PCB)
légèrem

ent
supérieures

ara
seuils

des
déchets

m
ettes

o
des

traces
ponctuelles

en
BTEX

et
l’absence

de
C

O
IN

;

pour
les

eaux
so

u
terrain

es:

o
une

légère
dégradation

de
b

qualité
des

eaux
souterraines

avec:

•
des

teneurs
en

m
étaux

et
m

étalioldes
faibles

à
l’exception

de
teneurs

rotables,
uTiiqueinent,

en
ntk&

(teneurs
supérieures

au
seuil

des
eaux

potables,
y

w
m

ptis
en

am
ont

hydrarique
du

site);

•
rabsence

dbydrocarbures
C

10-C
40

(m
in

is
des

traces
de

b
hadion

(2
0
-0

4
);

•
des

teneurs
faibles

voire
des

traces
en

D
lix,

I4AP
et

C
O

IN
,

Pem
am

ue
en

absence
de

te,aw
en

nickel,
dans

sots,
sup&

ieures
au

b
n
it

de
fond

et
du

caractère
m

i
Isiviable

des
m

étaux,
la

présence
de

nickel dans
les

eaux
vouterm

aines
à

une
teneur

supérieure
à

b
valeur

de
référence

pour
les

eaux
potables

ne
sem

ble
pas

être
im

putable
au

site
d’étude,

pour
l’air

du
sol

(m
ilIeu

in
tég

rateu
r),

b
présence

uniquem
ent

de
teneurs

faibles
en

toluène
et

hydrocarbures
C

&
C

8
indiquant

un
très

faible
im

pact sur
ce

m
ilieu.

Il
ressort

des
résultats

de
ces

diagnostics
réalisés:

b
p
rten

ce
dans

les
so

ls:

o
de

rem
blais

issue,
à

priori,
de

la
dém

olition
des

anciens
bâtim

ents
existants

avant
1978,

de
qualité

parfois
m

édiocre;

o
de

concentrations

•
notables

et
généralisées

en
m

étaux
et

m
étalloïdes,

substances
qui

ne
présentent

cependant
pas

de
caractère

lixM
able

(m
atériaux

considérés
com

m
e

inertes
au

sens
de

l’arrêté
du

10
octobre

2010);

•
notables

et
ponctuelles

(au
niveau

de
b

partie
Est

du
site)

en
hydrocarbures

C
lO

C
40

et
PCB

(teneurs
supérieures

aux
seuils

des
déchets

inertes,
m

atériaux
considérés

com
m

e
non

inertes
et

devant
faire

l’objet
d’une

gestion
particulière)

•
l’absence

d’une
dégradation

notable
de

b
qualité

des
eaux

souterraines
au

droitdu
site

avec
uniquem

ent
des

leneurs
en

nickel
supérieures

à
la

valeur
de

référence
pour

les
eaux

potables;

•
une

qualité
de

l’air
du

sol
très

faiblem
ent

dégradée
avec

uniquem
ent

la
présence

de
teneurs

Faibles
en

hydrocarbures
volatils,

A
27402

—
site

tIR
—

T
ours

-
M

lB
-ft

A
27402—

site
tIR

—
T

ours
F118

-
PI,

20/0112012
Page
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U

R
S

E
A

F

V
ue

en
p
lan

du
p
ro

jet

_
_
_

_

V
ues

en
co

u
p
es

du
p
ro

jet

j
I

—

:
—---—I

,,er,

L

I
-

L fr
:12

LI’
lira

I
l
1
L

z’

:

1=
r

n

II
B

M
lm

entA

_
r

Li
,,

tE
L

’
,

,

r
tatI

h
Il”

L
II

r
n
i

H
i
I

n
h
I

j

-
,

;
1
III_

e
11111J—ififfm

en
t

if

5
P

ro
jet

d
’am

én
ag

em
en

t

Le
projet

d’am
énagem

ent
prévoit

b
construction

de
3

bâtim
ents

(A,
8

etq
de

logem
ents

cokctifs
de

type
R

+
5
tattiq

u
e

ou
R

+
6+

altque
avec

un
niveau

de
parkings

ouverts
en

rez-de-jardin
(bardage

perm
éable).

L
’ensem

ble
des

sols
sen

recouvert
par

des
dallages

ou
un

apport
de

4O
an

de
terres

irIe
s.

I
20/0112012

I
Paoe

:4
/1

7



‘u,,
S

U
R

E
E

A
P

C
ib

îes;

Les
cibles

prises
en

com
pte

sont
les

futurs
o

au
p

an
ls

du
site

(enfants
et

adultes).
Le

budget
espaceltem

ps
des

cibles
est

présenté
dans

le
tableau

suivant.

D
urée

d’expositionru
40

ans
6

ans

F
réquence

d’exposition
(FI

en
p

s/a
n

)
330

j/an
330

a
n

Fréquence
en

in
t&

ew
:

logem
ent

au
niveau

des
étages

20
20

(F2’int
en_teire,/jeur)

F
réquence

en
extérieur

espaces
verts

(F2’ext
en

heurw
jour)

1
lV

j
1

hfj

Fréquence
en

ex
téd

e,,:
parkings

o
u
v
ert

en
rez-de-chaussée

0
5

h
0
5

(fl’ex
titcu

re)jo
u

r)
‘

•

en
ra

b
sa

n
de

can
al

este
les

irçeaients
et

le
sol,

la
été

oensidété
que

les
dbles

é
e
n

t
erronées

dans
les

logem
ents

aux
m

êm
es

reecenù,&
no

qu’en
air

a
tfre

sr
saa

pose
en
I
e

de
d
IL

ta
s

en
fonction

de
b

h
a
u
te

,,
(h

y
p

o
th

èse
s
J
rh

a
ire

),
P

our
celte

e
x
,s*

io
n

dans
le,

k,ganents,
I

sera
flsé

.
séeirfliw

,e,L
S

c
o
n
c
e
rta

tio
n
s

m
o
d
a
sé

e
s

les
s

élev
ées

este
l’air

des
parW

,gs
es

rez-dectaussée
et

l’air
des

espacer

V
oie

d
’ex

o
o
sih

o
n

Sur
b

base
de

ces
données,

la
seule

vole
d’exposItion

prIse
en

com
pte

d
an

s
la

p
résen

te
A

R
R

est
lln

h
alau

o
n

de
polluants

volatils
issus

de
b

volatilisation
depuis

les
sols

evou
les

eaux
souterraines,

Les
sols

étant
totalem

ent
recouverts,

il
n’y

a
pas

leu
de

considérer
b

vole
d’exposition

par
contact

direct
(Ingestion

de
sols

ou
de

poussières
ou

inlsebtion
de

poussières).

P
a
ra

m
è
tre

s
d

’ex
u

o
sltio

n
:

Le
tableau

suivantw
ntbéuse

les
principaux

param
ètres

pour
l’ARR.

u
sag

es
envisagés

L
ogem

ents
collectifs

avec
parkIngs

o
u
v
erts

en
rez-d

e-d
n
au

n
ée

et
esp

aces
v
erts

Surface
100m

’

Périm
ètre

40
m

L
ogem

ent
H

auteur
3

n

Taux
de

ventilation
12j”

L
ongueur

de
b

zone
2
0
0
m

V
itesse

du
vent

2m
/s

R
ecouvrem

ent
systém

atique
par

des
dallages

ou
des

m
atériaux

sains

R
ecouvrem

ent
-

espaces
verts

40cm
de

m
atériaux

sains

-p
ark

in
g
s:

lo
o

sd
ed

allee’n
b

éto
n

‘iji
S

U
R

G
E

A
?

f
J
t

I
f
l

I
.
a
_
\

6
S

ch
ém

a
co

n
cep

tu
el

e
t

A
n
aly

se
des

R
isq

u
es

R
ésid

u
els

(A
R

R
)

Le
présent

paragraphe
synthétise

ros
coiflisions

relatives
à

b
œ

m
paIibiht

de
l’état

actuel
de

b
pdkilioo

des
m

ilieux
au

droit
du

site
avec

l’usage
envisagé

et
les

éventuelles
m

esures
de

gestion
m

ises
en

place
(recouvrem

ent
des

sols
bissés

en
pbce

par
des

dalbges
ou

par
des

terres
d’apport

saines)
par

b
réalisation

d’une
A

nalyse
des

R
isques

R
ésiduels

m
enée

conform
ém

ent
à

b
m

éthodologie
nationale

de
gestion

des
sites

et
sols

pollués.

D
ans

cette
A

RR,
ila

été
considéré:

•
que

les
sols

seraient
entièrem

ent
recouverts

par
des

dallages
ou

des
rem

bbis
d’apport

sains
(40

cm
d’épaisseur);

•
que

le
projet

com
prend

la
réalisation

de
bâtim

ents
de

logem
ent

collectifs
dont

le
rez-de-chaussée

est
constitué

par
des

parkings
ouverts;

•
que

l’air
du

sol
était

un
m

ilieu
intégrateur

et
que

les
m

esures
réalisées

sur
ce

m
ilieu

étaient
représentatives

des
teneurs

en
polluants

volatilisés
depuis

les
sols

et
les

eaux
souterraines.

Les
hypothèses

retenues
pour

les
calculs

de
l’ARR

sont
récapitulées

dans
les

paragraphes
suivants.

Il
faut

noter
que

ces
hypothèses

ont
été

prises
volontairem

ent
sécuritaires.

S
o
u
rce

d
e

n
o

llu
tio

n
,

Il
a

été
considéré

com
m

e
sourre

de
pollution

les
concentrations

m
axim

ales
en

polluants
vobtils

m
ises

en
évidence

au
sein

de
l’air

du
sol

(U
.

rapport
BU

RG
EA

P
R

Tr484
du

03/12)2010)

le
toluène

à
1,1

rng/m
’

(prélèvem
ent

A
S])

les
hydrocarbures

C6-CB
à

3,6
m

g/m
’

(prélèvem
ent

A
S]).

Les
substances

ont
été

retenues
dès

qu’elles
présentalent

une
teneur

supérieure
aux

seuils
de

quantification
du

laboratoire
dans

l’air
du

sol.
Il

a
été,

de
plus,

considéré
que

les
hydrocarbures

C
&

Œ
étaient

de
type

aliphauques
(plus

volatils
que

les
hydrocarbures

arom
atiques)

en
raison

de
l’absence

de
benzène

et
d’éU

,ylbenzène,
substances

caractéristiques
des

ces
fractions

des
hydrocarbures

arom
atiques.

rr’

r
’

r
’

r
.
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B
U

R
E

E
A

P

E
stim

ation
du

risque
pour

les
effets

toxiques
san

s
seuil

(E
R

I)

Les
substances

considérées
dans

la
présente

ép
ile

ne
présentent

pas
d’effet

cancérigène.
Par

conséquent,
aucune

caractérisation
des

risques
pour

les
effets

sans
seuil

n’est
réahsée.

E
stim

ation
du

risque
pour

les
effets

toxIques
à

seuil
(Q

D
)

Pour
les

effets
toxiques

à
seuil,

un
quotient

de
danger

(Q
D

)
est

défini
pour

la
seule

voie
d’exposition

considérée
(inhalation)

de
la

m
anière

suivante:

D
—

Q

U
n

Q
D

inférieur
ou

égal
à

1
signifie

que
l’exposition

de
la

population
n’atteint

pas
le

seuil
de

dose
à

partir
duquel

peinent
apparaltre

des
effets

indésirables
pour

la
santé

hum
aine.

A
inverse,

un
ratio

supérieur
à

1
signifie

que
l’effet

toxique
peut

se
d&

larer
dans

la
population,

sans
quil

soit
possible

d’estim
er

la
probabilité

de
survenue

de
cet

événem
ent

E
stim

ation
du

risque
pour

les
futurs

occupants
de

la
p
artie

S
ud

du
site

de
la

N
ouvelle

R
épublIque

Il
a

été
considéré

des
habitations

collectives
avec

un
parking

otw
eft

en
rezd&

chaussée
et

des
espaces

verts
dont

l’ensem
ble

de
la

pastelle
fera

l’objet d’un
rew

inrenient
de

surface
(dallage

ou
m

atériaux
sains).

La
seule

voie
d’exposition

retenue
est

linhalation
de

vapeurs,
depuis

les
gaz

du
sol,

en
intérieur

et
extérieur.

Les
risques

sanitaires
sont

synthétisés
dans

le
tableau

suivant

H
abitation

collective
avec

parking
ouverts

er,
rez-de-chaussée

et
espaces

verts
recouverts

par
des

m
atériaux

sains

Q
uotient

de
danger

(Q
O

)

A
dulte

résidant
Enfant

résidant
Com

posés
cirantle

risque

Iribalahan
de

gaz
(parkings)

2,1.10’
3.7.10”

TolU
ire

Inhalation
de

gaz
(espaces

vent)
t,a

.io
l,g.1o

Toluène

Inhalation
de

gaz
(logem

ent)
2.5W

’
3,8.10’

Toluène

j TO
TA

L
Z

7.1O
’

4,0.10”
T

oluène

Le
tableau

ci-dessus
m

ontre
que

dans
le

cadre
d’un

usage
«habitation

collective
avec

parkings
en

rex-de
chaussée

et
espaces

verts,
avec

la
hypothèses

oenstrinives
retenues

(notam
m

ent
le

recotnrem
ent

des
sols),

les
risques

sanItaIres
so

n
t

consIdérés
com

m
e

accep
tab

les
au

sen
s

des
circulaires

m
inistérielles

de
février

2007,
p

o
u

r
les

ad
u
ltes

et
les

en
fan

ts
résid

an
t

su
r

site.

Pour
les

effets
à

seuil,
les

quotients
de

danger
pour

les
adultes

et
enfants

résidant
dans

les
logem

ents
sont

largem
ent

inférieurs
à

la
valeur

considérée
com

m
e

acceptable
(Q

O
=

1).

R
em

am
ue:

les
substances

considérées
dans

la
présente

étude
ne

présentent
pas

d’effet
cancérigène.

Par
conséquent,

aucune
caractérisation

des
risques

pour
les

effets
sans

seuil
n’est

réalisée
(ER

I).
ci.-

B
U

R
S

E
A

?u
sag

es
en

v
isag

és
L

ogem
ents

collectifs
avec

parkings
o
u
v

erts
en

rez-d
e-ch

au
ssée

et
esp

aces
v

erts

H
auteur

de
respiration

A
dultes:

1,5
m

des
cibles

E
nfants:

1,0
m

Profondeur
de

la
0,1

m
source

T
ype

de
sols

Sables
lim

ono-graveleux
(rem

blais
de

surface)

T
eneur

en
carbone

organique
0,015

kg/kg

D
ensité

1,8
caractéristiques

des
sols

Perm
éabilité

1W
°5

m
/s

Porosité
totale

25
%

T
en

eu
ren

g
azd

u
so

l
10%

T
eneur

en
eau

15
%

C
e
n

o
e
n

fra
tio

n
s

de
vaD

eurs
dans

l’air:

D
ans

l’air
am

blant,
la

m
odélisation

des
expositions

est
conduite

sur
la

base
des

équations
de

M
illington

and
Q

uirk
et

de
l’équation

de
Fick.

La
dilution

par
le

vent
est

ensuite
calculée

dans
une

boite
de

taille
fixée.

La
source

de
pollution

est
considérée

com
m

e
infinie.

Le
détaille

des
calculs

de
transfert

est
donné

dans
les

pièces
jointes

au
présent

courrier,

E
v
alu

afio
n

d
es

ex
eo

sld
o
n
s

b
ar

Inhalation:

Le
calcul

de
la

concentration
m

oyenne
inhalée

a
été

réalisé
avec

l’équation
générique

suivante
(guide

ED
R

du
M

inIstère
en

charge
de

l’envim
nnem

entjB
R

G
M

flN
E

fttS,
version

2000)

Q
j

=
[C

ix
tj

x
T

X
F

i
T

m
)

avec:
C

):
concentration

m
oyenne

inhalée
du

com
posé

I(en
m

g/m
3).

C
i:

concentration
du

com
posé

J dans
l’airInhalé

(m
ajm

3).

T
:durée

d’exposition
(années).

F
:

fréquence
d’exposition

:norefre
de

jours
dexpeseon

par
an

000rs(an).

fraction
du

tem
ps

d’exposition
à

b
concentration

ci
pendant

une
$L

rsée
(-)

T
m

:
période

de
tem

ps
sur

laquelle
Inspection

est
m

oyennée
(Jours).

Les
concentrations

m
oyennes

inhalées
sont

calculées
à

partir
des

concentrations
estim

ées
dans

l’air.

Le
détail

des
calculs

est
donné

dans
les

pièces
jointes

au
présent

courrier.

quantification
des

elsoues
san

itaIres:

Les
quotients

de
danger

(Q
D

)
et

excès
de

risques
individuels

(ER
I)

liés
aux

expositions
ont

été
calculés

à
partir

des
valeurs

toslcologiques
de

référence
et

des
C

(concentrations
inhalées).

Le
détail

du
calcul

est
donné

dans
les

pièces jointes
au

présentcourrier,

La
m

éthodologie
adoptée

est
celle

préconisée
par

le
guide

ED
R

du
M

inistère
en

charge
de

l’envim
nnem

entjB
R

G
M

/N
E

R
IS,

version
2000

et
reprise

par
les

circulaires
m

inistérielles
de

février
2007.
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•li

B
U

R
G

E
A

?
B

U
R

G
E

A
P

C
oncernant

les
eaux

souterraines,
une

légère
dégradation

de
b

qualité
de

ces
dernières

e
été

notée
(présence

de
traces

dhydrocarbures
et

de
teneurs

notables
en

nickel
supérieures

à
b

valeur
de

référence
pour

les
eaux

potables
m

ais
substance

pour
laquelle

il
nV

pas
de

valeur
seuil

pour
les

eaux
brutes

utilisées
pour

b
pialnction

d’eau
potable).

D
e

nom
breux

fadeurs
engendrent

des
Inœ

riih,des
sur

les
risques

évalués.
Pour

b
m

apnté
des

facteurs

La
qualité

des
eaux

souterraines
est

globalem
ent

sim
ilaire

entre
l’am

ont
hytiraulique

et
rayai

hydrauliqU
e

du
engendrant

ces
incetthioeç,

lapproche
adoptée

a
&

é
séneitaire

rm
tam

ew
nt

par
tuolsat.on

des
hypothèses

suivantes:
site.

D
e

plus,
[im

pact
en

nickel
identifié

dans
les

eaux
souterraines

nest
pas

corrélé
avec

les
résultats

a
u

is
sire

s
sols

du
site.

En
effet,

les
teneurs

en
nickel

m
esurées

sur
le

fraction
bnR

e
des

sots
sont

com
prises

dans
•

utiisabon
des

concentrations
m

axim
ales

dans
air

du
sol;

b
gam

m
e

du
b
n
it

de
fore

géochim
’ique

établi
pour

des
sots

sans
anom

alie
(INIZA,

t9
7

)
et

les
teneurs

sur
durées

d’exposition;
liioviat

sont
inférieures

à
b

Im
ite

de
quantirctien

du
laboratoire

L
nplkiont

un
caractère

non
linnable

du
nickel

dans
les

•
caracténstiques

texturales
des

sols;

Il faut
rappeler,

de
plus,

que
les

bordures
du

C
her

à
T

ours
ont

fait
l’objet

en
de

nom
breux

rem
blaiem

ents
par

•
épaisseur

des
dallages

des
parkings

du
rez-de-chaussée;

des
m

atériaux
de

qualités
très

variables
ayant

entrainés
une

dégradation
générale

de
la

qualité
des

eaux
souterraines.

•
pas

de
prise

en
com

pte
de

fadeur
de

dilution
lié

à
la

hauteur
pour

les
logem

enis,..

A
insi,

su
r

la
b
ase

des
co

n
n
aissan

ces
actu

elles,
des

p
ratiq

u
es

co
m

m
u
n
ém

en
t

adm
Ises

de
la

Enfin,
les

eaux
souterraines

ne
feront

pas
l’objet

d’usage
au

droit
du

site.
A

ucun
usage,

n’a
été

rele,è
en

aval
du

site
sur

cette
nappe

et
le

site
n’est

pas
inclus

dans
le

périm
ètre

de
protection

d’un
copiage

A
rp,

gestiot,
du

risque
sanitaIre,

et
pour

les
h
y
p
o
th

èses
co

n
stru

ctiv
es

reten
u

es
(n

o
tam

m
en

t
b

co
u
v
ertu

re
p
éren

n
e

des
sols

en
place),

nous
considérons

com
m

e
fondé

de
reten

Ir
des

risques
En

conséquence,
il

n’est
pas

recom
m

andé
de

m
esura

de
suivi

de
la

qualité
des

eaux
so

u
terraIn

es,
san

itaires
accep

tab
les

pour
le

scénarIo
étudié.

N
ous

vous
souhaitons

berm
e

te
p
tio

n
de

ce
doct.nent

et
re

sto
n
s

à
votre

disposition
poi,

tout
œ

nseigrw
nw

nt
com

plém
entaire.

7
M

esu
res

d
e

g
estio

n
p

réco
n

isées

A
u

vu
des

im
pacts

identifiés
dans

(es
sols,

rair
du

solet
les

eaux
souterraines,

une
analyse

de
la

com
patibilité

entre
l’état

et
les

usages
futurs

des
m

ilieux
a

été
réalisée.

Le
détail

de
cette

analyse
(A

nalyse
des

R
isques

R
ésiduels)

est
traité

en
paragraphe

6.

Sur
la

base
des

résultats
des

diagnostics
de

la
qualité

des
m

ilieux
et

du
projet

d’am
énagem

ent
du

site,
l’évaluation

des
risques

sanitaires
(A

RR)
aboute

à
une

com
patibilité

entre
l’état

des
m

ilieux
et

les
usages

futurs,

Le
paragraphe

4.1.1
de

l’annexe
2

de
la

circulaire
du

08
février

2007
relatif

à
b

m
altose

des
sources

de
pollution

indique:
•

lorsque
des

pollutions
concentrées

sont
identifiées

t..1
b

priorité
consiste

d’abord
à

extraire
ces

pdlutons
concentrées,

généralem
ent

drconschtes
à

des
zones

lim
itées,

et
non

p
asà

engager
des

études
pour

justifier
leur

m
aintien

en
place.

D
ans

le
o

s
présent,

il
n

’a
p
a
s

été
m

is
en

évidence
dans

les
sols

(y
com

pris
dans

lair
du

sol)
au

droit
du

site
-z

de
source

réellem
ent

concentrée
et

délim
itée

en
pollution

m
ais

des
im

pacts
diffus

en
m

étaux
et

m
étalloïdes

et
ponctuels

en
hydrocarbures

et
PŒ

liés
à

b
présence

de
rem

blais
au

droit
du

site
(volum

e
total

des
rem

blais
B

O
U

V
&

Pfickael
P

ascale
P

ic
a
id

estim
é

à
22000m

’).

C
hefde

projets
D

lrectnce
de

l’agence
L

olre-B
refagne

A
insi,

au
regard

de
ces

données,
de

labsence
dim

pad
notable

sur
la

qualité
des

eaux
souterraines

et
des

am
énagem

ents
prévus

au
droitdu

site,
notam

m
ent

la
aéation

d’un
niveau

de
sous-sol

au
niveau

du
bâtim

ent
C

l
en

partie
Sud-O

uest
du

site,
ilest

préconisé
les

m
esures

de
gestion

suivantes:

une
m

esure
v
isan

t
à

m
aifriser

les
év

en
tu

els
Im

pacts
sur

les
futurs

occupants
avec

b
m

ise
en

place
d’un

reœ
u

v
n

m
en

t
des

sols
ex

Istan
ts

par
des

sols
sains

au
droit

des
espaces

verts
(au

m
inim

um
3D

cm
d’épaisseur),

des
dallages

au
niveau

des
bâtim

ents
ou

des
voiries

et
des

parkings.
Le

but
de

cette
m

esure
est

de
g

aran
tIr

l’absence
de

co
n
tact

dIrect
pour

les
futurs

o
ccu

p
an

ts
avec

les
sols

ex
Istan

ts

le
gestion

des
m

atériau
x

reconnus
com

m
e

non
in

ertes
et

devant
ètre

évacués
hors

site
en

rilifre
ag

réée
avec

b
a
a
b
ilitt;

le
strict

resp
ect

des
consignes

h
ab

itu
elles

d’hygiène
et

de
sécurIté

du
dom

aine
du

B
TP

lors
de

le
réalisabon

du
chantier,

afin
de

réduite
autant

que
possible

le
contact

avec
les

sols
et

les
poluants

dispersés
dans

l’air,
notam

m
ent:

port
de

chaussures
ou

bettes
de

s&
unt&

port
de

gants
adaptés

aux
contam

inations
de

type
m

étaux
et

h
y
d
rrb

se
s,

si
besoin

port
de

m
asque

à
poussières

(dans
le

cas
de

l’absence
de

CO
V

)
ou

resphatoire
filtrant

adapté
au

produit
filtrant

les
gaz

et
les

particules.
U

ne
attention

particulière
sera

apportée
pour

énter
l’eiw

ol de
poussières.
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